
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 22 MAI 2017

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er ad-
joint, Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Claire WETLI, Yves BART, Rodolphe CA-
QUINEAU Patrick MAILLET, Patrice LEFET

Absente : Mme Muriel BODNAR

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18H30

M. Daniel LAUDET   est désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour

 Création d’un poste de Secrétaire de mairie dans les communes de moins de 1 000 habitants

 Attribution des subventions

 Création d’un poste d’adjoint technique

 Vote des 4 taxes locales

 Elaboration d’un tarif pour la garderie et les NAP

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 07 avril   2017

Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal.

Il est approuvé à l’unanimité des membres présents.

Délibération 2017-13   : Création d’un poste de   Secrétaire de mairie dans les
communes de moins de 1 000 habitants correspo  ndant au grade d’adjoint

administratif de 2  ème   classe

Madame le Maire rappelle que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appar-
tient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non com-
plet nécessaires au fonctionnement des services, et de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade



Madame le Maire rappelle également que par délibération 2017-01 du 27 janvier 2017, la 
création d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe a été adoptée par le conseil municipal et
déclarée au Centre de gestion du Cher (N° 2017-5-14039)  en vue d’un recrutement pour le 
remplacement de l’agent exerçant les fonctions de secrétaire de mairie devant quitter son 
poste fin mai 2017.  

Aucun(e) candidat(e) titulaire du concours de la fonction publique territoriale ne s’étant pré-
senté, un contrat,à durée déterminée de secrétaire de mairie dans les communes de moins de 
1000 habitants correspondant au grade d’adjoint administratif 2ème classe sera établi en appli-
cation des dispositions de l’article 3-3 alinéa 4 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée pour per-
mettre le recrutement de la candidate retenue.

Madame le maire propose à l'assemblée de signer ce contrat de secrétaire de mairie à temps 
complet, soit 35 heures par semaine. La rémunération sera déterminée au grade d’adjoint ad-
ministratif 2ème classe, échelon 2, indice brut 348, indice majoré 326.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents :

- d’adopter la proposition du Maire,

- d’inscrire au budget les crédits correspondants

- que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er juin 2017

Délibération 2017-14 Attribution des subventions

Madame  le  Maire  rappelle  que  dans  le  cadre  du  vote  du  budget,  le  conseil  municipal
détermine  les  montants  alloués  aux  associations.  Le  versement  des  subventions  aux
associations est soumis à la présentation des rapports d'activités et des bilans financiers.

Après avoir examiné les comptes et rapports d'activités des associations, le conseil municipal,
à l'unanimité des membres présents, décide d'accorder les subventions suivantes :

ASSOCIATIONS MONTANT DE LA
SUBVENTION

« Association Nationale des Anciens Combattants de la Résistance et
Ami(e)s» organisatrice du tour cycliste de la ligne de démarcation du 13
mai 2017

50  euros

Association des parents d’élèves du RPI
« Les dominos »  

300 euros

Association  « Les  amis  du  Val  d’Allier »  pour  l’aménagement  des
chemins de randonnées de Neuvy le Barrois et Mornay sur Allier

100  euros

Amicale cycliste de Sancoins  pour le « Tour cycliste de la communauté
de communes » souvenir François Idelot

35   euros



Délibération 2017-15 Création d’un poste d’adjoint technique

Madame le Maire rappelle que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il  appar-
tient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non com-
plet nécessaires au fonctionnement des services, et de modifier le tableau des emplois pour
permettre des avancements de grade.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment les articles 3-3-5

Vu le décret n°88-145 pris en application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale

Considérant la nécessité de créer 1 emploi permanent compte tenu des obligations de la col-
lectivité liée à la présence d'une garderie pour les élèves du RPI, d''activités scolaires et péri-
scolaires (NAP) ainsi que d'une cantine pour les élèves de maternelle et de CP présents sur le
site,

Madame le Maire propose en conséquence la création d'un emploi permanent d'adjoint tech-
nique à temps non complet à raison de 30/35ème pour remplir des missions d'aide maternelle
d'animation et de surveillance sur les temps scolaires et périscolaires. L'agent aura également
en charge d'assurer les services et les obligations liés au bon fonctionnement de la cantine et
de la garderie.

Cet emploi pourrait être pourvu par un agent non titulaire de droit public de la catégorie C au
grade d'adjoint technique, échelon 1.  L'agent devra justifier d'un diplôme dans les domaines
de l'enfance et de l'animation (CAP petite enfance, BAFA...) et d'une expérience profession-
nelle dans ces mêmes domaines.

Une déclaration d'ouverture de poste sera adressée au Centre de gestion du Cher pour un re-
crutement au 1er septembre 2017.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents :

– D’adopter la proposition du Maire,

– D’inscrire au budget les crédits correspondants.

Délibération 2017-17 : Élaboration d’un tarif pour la garderie et les NAP

Madame le Maire rappelle qu'une garderie périscolaire accueille les enfants du RPI de 7h30 à
9h et de 16h30 à 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis et de 12h à 13h les mercredis.

La gratuité de la prestation s'applique indistinctement à tous les élèves depuis la création du
RPI qui concerne les communes de Mornay sur Allier et de Neuvy le Barrois. Cependant, l'en-



cadrement des enfants est assuré par les seuls personnels de Mornay sur Allier sans qu'un
principe de participation financière des communes bénéficiaires  du service ait  été  mis  en
place. La commune de Neuvy le Barrois a fait connaître son refus de toute participation finan-
cière par délibération du conseil municipal du 22 juin 2016.

Par ailleurs, des activités périscolaires libres et gratuites sont proposées aux élèves les mardis,
jeudis et vendredis de 15h30 à 16h30 (éveil musical, baby hand, jardin pédagogique, initiation
espagnol, langue des signes, ateliers philo, diverses activités manuelles et sportives). La fré-
quentation est optimale depuis 3 ans puisque tous les enfants participent aux ateliers encadrés
par les personnels ATSEM et des intervenants extérieurs.

Considérant l'offre de service apportée, une démarche est effectuée auprès de la CAF afin de
bénéficier des aides destinées aux accueils de loisirs sans hébergement. Cette aide est assortie
de la condition de participation financière des familles.

Monsieur Laudet, 1er adjoint, informe les membres du conseil municipal des échanges qu'il a
eu avec les parents d'élèves. Tous sont satisfaits du service de la garderie et des activités pro-
posées lors des NAP et estiment qu'une participation financière de leur part ne leur semblerait
pas anormale.

Afin de permettre à tous les enfants, quelque soit les revenus des parents, de bénéficier de la
garderie, les tarifs proposés ci-dessous tiennent compte du quotient familial.

En ce qui concerne la garderie, les membres du conseil ont estimé que les tarifs devaient être
distincts pour les résidents et non-résidents de la commune, les habitants contribuant déjà par
l'impôt au fonctionnement du service. Pour les NAP, le principe d'égalité pour tous a été rete-
nu.

QF < =410 411-510 511-620 621-720 721-820 821-920 921-1030 1031-1540 1541-2050 2051>

Garderie
forfait
trimestriel
résidents

12 15 18 21 24 27 30 33 36 39

Garderie
forfait
trimestriel
non
résidents

24 30 36 42 48 54 60 66 72 78

Forfait
trimestriel

10 euros

Après en avoir délibéré, les tarifs de la garderie et des NAP sont adoptés à l'unanimité des
membres présents

 Questions diverses

Organisation des bureaux pour les élections législatives : un tableau des permanences est éta-
bli

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15


